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  Lettre datée du 29 décembre 2016, adressée au Président 

du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 

 

 J’ai l’honneur de me référer à la résolution 1958 (2010), dans laquelle le 

Conseil de sécurité m’a prié de prendre les dispositions voulues pour garantir la 

bonne exécution de la résolution et de conclure le plus tôt possible avec le 

Gouvernement iraquien les accords et arrangements nécessaires.  

 Dans mon cinquième rapport, établi en application du paragraphe 8 de l a 

résolution et paru sous la cote S/2016/497, j’ai indiqué que des progrès notables 

avaient été réalisés sur un certain nombre de questions en suspens. Je me félicite 

que l’Organisation des Nations Unies et le Gouvernement iraquien soient parvenus à 

s’entendre sur des mesures d’indemnisation, dans le droit -fil du paragraphe 7 de la 

résolution. 

 Je constate avec satisfaction que le Secrétariat et le Gouvernement iraquien 

ont entretenu, sur cette question, des relations suivies et constructives qui ont abouti 

aux progrès remarquables accomplis en 2016. Je note toutefois qu’il reste des 

mesures à prendre pour que la résolution soit appliquée intégralement.  

 Je serais donc reconnaissant au Conseil de sécurité de bien vouloir autoriser 

l’Organisation à conserver les fonds placés dans le compte séquestre conformément 

aux paragraphes 4 et 5 de la résolution pendant six mois supplémentaires. En effet, à 

ce que je comprends, il faut encore du temps pour prendre les mesures nécessaires à 

l’application intégrale de la résolution. À cet égard, si la bonne exécution de la 

résolution intervient avant l’expiration du délai supplémentaire de six mois, je 

restituerai les fonds du compte séquestre dès lesdites mesures prises.  

 J’informerai le Conseil de sécurité des progrès accomplis en ce qui concerne 

l’application de la résolution.  

 Je vous serais obligé de bien vouloir porter le texte de la présente lettre à 

l’attention des membres du Conseil de sécurité.  

 

(Signé) Ban Ki-moon 
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